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Texte de la question

M. Emmanuel Taché interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le développement préoccupant des activités esthétiques exercées par des professionnels
infirmiers. Une tendance croissante à la reconversion de personnels infirmiers, notamment libéraux, quittant le
champ du soin pour se tourner vers des pratiques esthétiques est en effet observée. Ce mouvement, largement
relayé et encouragé sur les réseaux sociaux par des « coachs en reconversion », alimente une dynamique qui
interroge à la fois l'organisation du système de santé et le respect des cadres réglementaires applicables. Cette
évolution soulève deux séries de difficultés. D'une part, la réorientation massive de ces professionnels risque
d'accentuer les tensions déjà préoccupantes sur la démographie des soignants dans les territoires, alors même
que l'accès aux soins demeure un enjeu majeur d'équité et de cohésion sanitaire. D'autre part, de nombreux
infirmiers ainsi reconvertis semblent exercer des actes qui dépassent le seul cadre des épilations, tel que défini
par le décret de mai 2024, en proposant une gamme plus large de prestations esthétiques ne relevant pas de
leurs compétences professionnelles. Cette situation crée également un sentiment d'iniquité pour les
professionnels du secteur de l'esthétique, dont le champ d'intervention reste, par ailleurs, en attente d'une
modernisation et d'une clarification depuis plusieurs années. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir si le
Gouvernement dispose d'un suivi spécifique de ce phénomène de reconversion et s'il entend en évaluer l'impact
sur la démographie infirmière et sur l'organisation du système de soins. Par ailleurs, l'avis rendu le 18 décembre
2025 par la Haute autorité de santé sur le projet de décret encadrant la médecine esthétique souligne la
nécessité d'une approche d'encadrement globale du secteur et regrette que le texte ne distingue pas
suffisamment la médecine esthétique des soins esthétiques non médicaux. Il souhaite donc savoir si elle
envisage de se saisir de cet avis afin de redéfinir, de manière cohérente, les champs de compétence respectifs
des professionnels concernés et de rappeler explicitement le périmètre d'intervention des infirmiers en matière
esthétique.
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